
                            REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
 
• Il est interdit de consommer de l’alcool et/ou de fumer sur tout le terrain de PAINTBALL STATION. 
 
• Aucun élément pyrotechnique n’est admis sur le terrain de PAINTBALL STATION (fusée, pétard, fumigène). Ne sont autorisés que 
les grenades à peinture,  mines (non pyrotechniques) et fumigènes vendus ou mis  à disposition par PAINTBALL STATION. 
 
• Toutes les billes autres que celles vendues par PAINTBALL STATION ne sont pas autorisées sur le site. 
 
• La vélocité maximum des marqueurs ne doit pas dépasser 280 pieds par seconde (280 fps). Un radar est à votre disposition sur le  
stand de tir. Les armes tirant en full automatique sont interdites. 
 
• Les marqueurs loués par PAINTBALL STATION ne doivent pas être modifiés, démontés, et aucune pièce ne doit leur être ajoutée.  
 
• Manipulez votre marqueur avec précaution, les pièces cassées ou perdues sur le terrain vous seront facturées ainsi que la main 
d’œuvre éventuelle nécessaire à leur remise en état. 
 
• Ne démontez pas les bouteilles d’air comprimé vous-mêmes. En cas de fuite, posez votre marqueur au sol et reculez-vous. Prévenez 
un des responsables de PAINTBALL STATION. 
 
• Ne mettez pas dans votre loader des billes que vous auriez ramassées par terre. Elles ont certainement déjà commencé à se dégrader 
et risqueraient de nuire au bon fonctionnement de votre marqueur en éclatant dans le loader ou le canon. 
 
• Le port du masque est obligatoire en permanence en dehors de la zone de sécurité. 
 
• Sur la zone de sécurité, tous les marqueurs doivent être équipés de bouchons de canon ou de capote type « chaussette »(seules les 
capotes sont autorisées pour les marqueurs de type électronique ou électropneumatique) 
 
• Aucun tir n’est autorisé sur la zone de sécurité. Les essais et réglages doivent être effectués sur le stand de tir, où le port du masque 
est obligatoire. 
 
• Sur le terrain, surveillez vos déplacements, prenez garde aux obstacles naturels et artificiels, évitez de courir, de sauter, n’escaladez 
ni les arbres ni les obstacles. Ne franchissez pas les limites du terrain, sauf en début et en fin de partie, par le seul accès autorisé. 
 
• Les contacts physiques entre les joueurs sont interdits. Ne seront tolérés aucune insulte ni aucun comportement violent ou 
provocateur à l’égard d’autres joueurs, spectateurs ou membres de PAINTBALL STATION. 
 
• Il est interdit d'arborer des insignes militaires ou des symboles religieux sur le terrain de PAINTBALL STATION. 
 
• Respectez les décisions des arbitres et pour le plaisir de tous, ne trichez pas. 
 
• Aidez-nous à garder l’endroit propre en ne laissant aucun papier ni emballage derrière vous. Des poubelles sont à votre disposition 
dans la zone de sécurité. 
 
• En cas d’accident ou de blessure sur le terrain, avertissez immédiatement un des responsables de PAINTBALL STATION, et si 
nécessaire, les secours en composant le 112 à partir d’un téléphone portable. 
 
• En dehors des heures d’ouverture et de présence de responsables de PAINTBALL STATION, l’accès au terrain est strictement  
interdit. 
 
• En cas de manquement aux règles de sécurité et/ou de non respect du règlement, vous vous exposez de fait à être expulsés du terrain 
de jeu de PAINTBALL STATION sans pouvoir prétendre à aucun dédommagement ou remboursement. 
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